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   POLICE DES FOIRES ET MARCHES
En vue de la gestion des foires et marchés de la commune de Puget-théniers, nous vous demandons dès lors de formuler votre candidature afin de d’obtenir l’autorisation d’occuper une place.

à Monsieur le Maire

de la commune de Puget-Théniers 06260

s/c du service de Police Rurale

Mairie

06260 PUGET-THENIERS

DEMANDE D’EMPLACEMENT SUR LES MARCHES ET FOIRES DE PUGET-THENIERS 

Je soussigné : Nom :                                                                                Prénom :

Demeurant à : 

Tél fixe ou portable :

Email :
Association : 

Enseigne :
Produit vendu : alimentaire – vêtements – divers – autres : 

Descriptions du produit : 

Sollicite votre bienveillance, afin d’obtenir un emplacement de             mètres sur             mètres de profondeur    
Pour le marché  hebdomadaire (dimanche) : oui – non

Pour la foire du : 

· 14 février  oui – non                       19 mars oui – non                   25 avril oui – non

· 8 juin oui – non                               5 juillet oui – non                    1er août oui – non

· 10 septembre oui – non    Foire concours (3ème samedi d’octobre)  oui – non      30 novembre oui – non       
Les foires tombant un dimanche sont avancées au samedi                               
À ce titre je vous joins copie des pièces justificatives de mon commerce en cours de validité : récépissé, Kbis, carte de marchand ambulant, bulletin de salaire (salarié), assurance RC…….
Que je me devrais de présenter à toute réquisition des fonctionnaires habilités : gendarmes, gardes champêtres, inspection du travail……

En cas d’acceptation de ma candidature, je m’engage à respecter strictement les termes de l’arrêté de police du marché de Puget-Théniers. De m’acquitter du droit de place en cours pour l’occupation du domaine public communal pour la durée quotidienne du marché ou de la foire. Que ce droit me permet d’occuper l’emplacement qui m’est désigné par l’agent communal pour la seule durée quotidienne. 
Dimanche : 6h00 – 13h00                       Foire : 6h00 – 16h00

Je reconnais que cette autorisation pourra être suspendue ou annulée sans en justifier le motif, ce par décision du conseil municipal, et sans avoir à prétendre à quelconque dédommagement.
Reconnais, que tout manquement fera l’objet d’un éventuel avertissement, d’une décision d’éviction temporaire ou définitive qui sera signifiée par arrêté nominatif.

Dire que l’éviction pour motif de trouble à l’ordre public n’est pas contradictoire.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Candidat 
NOTA : un courrier d’acceptation vous sera communiqué par retour après étude de votre candidature.

Demande à remettre en mairie, au Garde champêtre ou à transmettre par courrier.
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